Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du lundi 22 février 2010

Le Conseil municipal d'Ossun, régulièrement convoqué le 18 février 2010, s'est réuni le 22 février à 20 heures 30 au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur BARRÉAT Charles, Maire.

Présents : M. DUPRÉ Alcée, M. LACOURPAILLE Jean, M. BORDENAVE Francis, M. JEANBERNÉ Gilbert, Mme GOMEZ Monique,  M. AUSSAT Frédéric, M. BOUSQUET Jean-Louis, M. BERNES Bernard,  M. DEGRANGE Luc, M. GUIRAUTE Jean-Louis, M. IBRARD Christian, M. LAURÉ-CASSOU Jacques, M. MAISONABE Georges, Mme MONTEIRO Marie-Lourdes et M. SOUBESTE Serge.

Absents excusés : M. CARBO Yves
                              M. MIONE Eric

M. SOUBESTE Serge a été désigné secrétaire de séance.
1 – Approbation du compte-rendu de la réunion du lundi 21 décembre 2009
Ce compte-rendu a été remis à chaque conseiller avec la convocation. Aucune observation n’est émise, il est approuvé et signé par chaque conseiller présent.
2 – Comptes administratifs 2009 : Budget général – Budget annexe Eau – Budget annexe Assainissement – Budget annexe Lotissement
Le Maire demande à M. BORDENAVE Francis, Adjoint en charge des Finances, de présenter les différents comptes administratifs de l’année 2009.

Après cette présentation, M. DUPRE Alcée, 1er Adjoint, prend la Présidence de la séance pour les délibérations concernant les comptes administratifs 2009.

Les tableaux des comptes administratifs de l’exercice 2009 et reprenant chaque programme d’investissement et l’ensemble des dépenses et des recettes, article par article, de chacun des 4 budgets, ont été remis à chaque conseiller avec la convocation à la séance. 

Les 4 comptes administratifs 2009 du budget général, du budget annexe de l’eau, du budget annexe de l’assainissement et du lotissement sont rapportés chapitre par chapitre, puisque c’est ainsi que le budget a été voté. 
Les écritures sont en tout point conforme aux comptes de gestion du trésorier.

Les résultats s’établissent comme suit (en euros) :

Budget général
	
	Mandats émis = Dépenses
	Titres émis = Recettes
	Résultat = Solde

	Fonctionnement
	942 512,44
	1 189 274,21
	+ 246 761,77

	Excédent fonctionnement N-1 reporté
	
	633 670,17
	+ 633 670,17

	Total Fonctionnement
	942 512,44
	1 822 944,38
	+ 880 431,94

	Investissement 
	479 202,77
	883 959,66
	+ 404 756,89

	Excédent investissement N-1 reporté
	
	531 817,07
	+ 531 817,07

	Total Investissement
	479 202,77
	1 415 776,73
	+ 936 573,96

	Reste à réaliser (RAR)
	18 000,00
	0,00
	- 18 000,00

	Total Investissement avec RAR
	497 202,77
	1 415 776,73
	+ 918 573,96 

	
	
	
	

	Solde global
	1 439 715,21
	3 238 721,11
	+ 1 799 005,90


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à la majorité (Abstention M. JEANBERNÉ), le compte administratif du budget général 2009.

Eau

	
	Mandats émis = Dépenses
	Titres émis = Recettes
	Résultat = Solde

	Fonctionnement
	99 361,86
	117 869,61
	+ 18 507,75

	Excédent fonctionnement N-1 reporté
	
	36 391,08
	+ 36 391,08

	Total Fonctionnement
	99 361,86
	154 260,69
	+ 54 898,83

	Investissement 
	172 561,14
	156 755,70
	- 15 805,44

	Excédent investissement N-1 reporté
	
	13 435,28
	            + 13 435,28

	Total Investissement
	172 561,14
	170 190,98
	- 2 370,16

	Restes à réaliser (RAR)
	70 000,00
	70 000,00
	0,00

	Total Investissement avec RAR
	242 561,14
	240 190,98
	- 2 370,16

	
	
	
	

	Solde global
	341 923,00
	394 451,67
	+ 52 528,67


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le compte administratif du budget annexe de l’eau 2009.

Assainissement
	
	Mandats émis = Dépenses
	Titres émis = Recettes
	Résultat = Solde

	Exploitation
	91 565,87
	52 510,25
	- 39 055,62

	Excédent exploitation N-1 reporté
	
	184 830,43
	+ 184 830,43

	Total Exploitation
	91 565,87
	237 340,68
	+ 145 774,81

	Investissement 
	11 525,48
	32 401,00
	+ 20 875.52

	Excédent investissement N-1 reporté
	
	73 625,03
	+ 73 625,03

	Total Investissement
	11 525,48
	106 026,03
	+ 94 500,55

	Restes à réaliser (RAR) investissement
	0,00
	0,00
	0,00

	Résultat investissement avec RAR
	11 525,48
	106 026,03
	+ 94 500,55

	
	
	
	

	Solde global
	103 091,35
	343 366,71
	+ 240 275,36


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le compte administratif du budget annexe de l’assainissement 2009.

Lotissement
	
	Mandats émis = Dépenses
	Titres émis = Recettes
	Résultat = Solde

	Fonctionnement
	0,00
	0,00
	0,00

	Excédent fonctionnement
	0,00
	0,00
	0,00

	Total Fonctionnement
	0,00
	0,00
	0,00

	Investissement 
	131 740,53
	0,00
	- 131 740,53

	Excédent investissement 
	0,00
	0,00
	0,00

	Total Investissement
	131 740,53
	0,00
	0,00

	
	
	
	

	Solde global
	131 740,53
	0,00
	- 131 740,53


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le compte administratif du budget annexe du lotissement 2009.
3 – Comptes de gestion 2009 : Budget général – Budget annexe Eau – Budget annexe Assainissement – Budget 
annexe Lotissement
Les écritures et résultats de chacune des sections des comptes de gestion du budget général. du budget annexe de l’eau, du budget annexe de l’assainissement et du budget annexe lotissement de la Commune d’Ossun en 2009 sont en tout point conforme aux comptes administratifs de la commune. Le Maire propose de donner quitus à M. le Trésorier pour ses comptes de gestion 2009 des 4 budgets concernés.

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, les comptes de gestion 2009.

4 – Affectations des résultats 2009
L’adoption des comptes administratifs 2009 conduit à examiner l’affectation des résultats des 4 budgets concernés :

- Budget général
. Section Investissement

Résultat excédentaire de l’exercice 2009 :



   404 756.89 €
Excédent d’investissement cumulé au 31/12/2008 :

     
   531 817.07 €

Excédent cumulé à reprendre au compte 001 de l’exercice 2010

   936 573.96 €

Restes à réaliser en dépenses :





     18 000.00 €

Restes à réaliser en recettes :





              0.00 €

Excédent cumulé avec restes à réaliser :




   918 573.96 €

. Section Fonctionnement

Résultat excédentaire de l’exercice 2009 :



    246 761.77 €
Excédent antérieur cumulé au 31/12/2008 :



    633 670.17 €


Excédent cumulé à affecter :



    880 431.94 €
a/ Résorption obligatoire du déficit éventuel d’investissement 
comprenant les restes à réaliser :





 0.00 €

Supplément disponible :



   880 431.94 €

b/ Affectation libre en réserve d’investissement :



 0.00 €

Supplément disponible :



   880 431.94 €

c/ Affectation en diminution des charges de fonctionnement :

   880 431.94 €


Inscription au budget 2010 :

Total à inscrire au compte 001 en recettes :


   936 573.96 €

Total à inscrire au compte 001 en dépenses :



  0.00 €

Total à inscrire au compte 1068 en recettes :



  0.00 €

Total à inscrire au compte 002 en recettes :


   880 431.94 €

Total à inscrire au compte 002 en dépenses :


  
  0.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement dépenses :

      18 000.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement recettes :

               0.00 €

- Budget annexe Eau

. Section Investissement

Résultat déficitaire de l’exercice 2009 :


             
     15 805.44 €
Excédent d’investissement cumulé au 31/12/2008 :

     
     13 435.28 €

Déficit cumulé à reprendre au compte 001 de l’exercice 2010

       2 370.16 €

Restes à réaliser en dépenses :




                  70 000.00 €

Restes à réaliser en recettes :                                                                           70 000.00 €

Déficit cumulé avec restes à réaliser :




       2 370.16 €


. Section Exploitation

Résultat excédentaire de l’exercice 2009 :



     18 507.75 €

Excédent antérieur cumulé au 31/12/2008 :



     36 391.08 €


Excédent cumulé à affecter :



     54 898.83 €

a/ Résorption obligatoire du déficit éventuel d’investissement 
comprenant les restes à réaliser :



                    2 370.16 €
Supplément disponible :



     52 528.67 €

b/ Affectation libre en réserve d’investissement :



 0.00 €

Supplément disponible :



     52 528.67 €
c/ Affectation en diminution des charges de fonctionnement :

     52 528.67 €


Inscription au budget 2010 :

Total à inscrire au compte 001 en recettes :


      
 0.00 €

Total à inscrire au compte 001 en dépenses :


       2 370.16 €

Total à inscrire au compte 1068 en recettes :


       2 370.16 €
(un titre de recette sera établi pour ce montant)
Total à inscrire au compte 002 en recettes :


     52 528.67 €

Total à inscrire au compte 002 en dépenses :


              0.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement dépenses :

     70 000.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement recettes :

     70 000.00 €

- Budget annexe Assainissement
. Section Investissement

Résultat excédentaire de l’exercice 2009 :



   20 875.52 €
Excédent d’investissement cumulé au 31/12/2008 :

     
   73 625.03 €

Excédent cumulé à reprendre au compte 001 de l’exercice 2010

   94 500.55 €

Restes à réaliser en dépenses :





            0.00 €

Excédent cumulé avec restes à réaliser :




   94 500.55 €


. Section Exploitation

Résultat déficitaire de l’exercice 2009 :



  
   39 055.62 €

Excédent antérieur cumulé au 31/12/2008 :



 184 830.43 €


Excédent cumulé à affecter :



 145 774.81 €

a/ Résorption obligatoire du déficit éventuel d’investissement 
comprenant les restes à réaliser :




             0.00 €
Supplément disponible :


            
  145 774.81 €

b/ Affectation libre en réserve d’investissement :


             0.00 €

Supplément disponible :


               145 774.81 €

c/ Pour solde :

· au reversement à la collectivité de rattachement :

             0.00 €


· en diminution des charges de fonctionnement :                        145 774.81 €
Inscription au budget 2010 :

Total à inscrire au compte 001 en recettes :


      94 500.55 €

Total à inscrire au compte 001 en dépenses :


               0.00 €

Total à inscrire au compte 1068 en recettes :


               0.00 €

Total à inscrire au compte 002 en recettes :


    145 774.81 €

Total à inscrire au compte 002 en dépenses :


               0.00 €

Total à inscrire au compte 672 en dépenses :                                               0.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement dépenses :

               0.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement en recettes :                           0.00 €
- Budget annexe Lotissement
. Section Investissement

Résultat déficitaire de l’exercice 2009 :



 
    131 740.53 €
Excédent d’investissement cumulé au 31/12/2008 :
  0.00 €

Excédent cumulé à reprendre au compte 001 de l’exercice 2010

    131 740.53 €

Restes à réaliser en dépenses :





               0.00 €

Restes à réaliser en recettes :





               0.00 €

Déficit cumulé avec restes à réaliser :




    131 740.53 €


. Section Fonctionnement

Résultat excédentaire de l’exercice 2009 :



  
  0.00 €

Excédent antérieur cumulé au 31/12/2008 :




  0.00 €

Après affectation en 2009 des résultats de 2008 :
  0.00 €



Excédent cumulé à affecter :




  0.00 €
Inscription au budget 2010 :

Total à inscrire au compte 001 en recettes :


     
  0.00 €

Total à inscrire au compte 001 en dépenses :


    131 740.53 €

Total à inscrire au compte 1068 en recettes :


               0.00 €

Total à inscrire au compte 002 en recettes :


               0.00 €

Total à inscrire au compte 002 en dépenses :


               0.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement dépenses :

               0.00 €

Restes à réaliser à inscrire en investissement recettes :                           
  0.00 €
5 – Recrutement de personnel : Centre de Loisirs

Le Maire rappelle que le Conseil Municipal, par délibération du 21 décembre 2009, l’avait autorisé à recruter des animateurs pour le Centre de Loisirs Sans Hébergement, pendant les vacances scolaires, dans le cadre des contrats d’engagement éducatif (CEE) nécessaires à l’animation des activités de l’Accueil de Loisirs.
Sur proposition de la Commission des Finances, il propose que la rémunération afférente à ces emplois soit la suivante :

· sans formation :     30 € par jour travaillé
· stagiaire BAFA :   40 € par jour travaillé

· titulaire BAFA :    50 € par jour travaillé

· directeur :              60 € par jour travaillé.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’adopter cette proposition et autorise le Maire à signer tout document s’y rapportant.

6 – Contrat Unique d’Insertion

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été sollicité par Pôle Emploi pour le recrutement de jeunes en situation de chômage ou de précarité pouvant bénéficier d’un contrat de travail aidé. Ces contrats peuvent recevoir une aide de l’Etat (taux de prise en charge de 90%) et bénéficient d’une exonération des charges sociales.

Il indique également que trois jeunes de la commune actuellement au chômage, remplissant les conditions pour bénéficier de ces dispositions, ont postulé pour ce type d’emploi aidé.

Le Maire propose de créer 3 emplois en contrat unique d’insertion pour renforcer le personnel technique et de service pour effectuer des tâches d’entretien des espaces verts et des installations communales et également renforcer le personnel du service des écoles, pour une durée de 8 mois renouvelable dans le cadre des dispositions qui régissent ce type de contrat, à compter du 1er mars 2010 pour une durée hebdomadaire de 30 heures par semaine. Leurs salaires seront établis sur la base du SMIC.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· de donner son accord à la mise en œuvre des contrats unique d’insertion (3 emplois) ; les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif de la commune ;

· d’autoriser le Maire à procéder à la signature des conventions avec Pôle Emploi pour le compte de l’Etat ;

· d’autoriser le Maire à procéder à la signature des contrats de travail avec les bénéficiaires.

7 – Location des landes communales
Le Maire informe le Conseil Municipal que 7 agriculteurs de la commune se sont inscrits pour l’attribution de terre cultivable dans les quartiers Pelade, La Fôret et Poueymayou pour 6 parcelles vacantes, d’une contenance totale de 7,85 hectares. La Commission Environnement a proposé de partager en 2 la parcelle située quartier Pelade et aussi de donner satisfaction à tous les demandeurs.
Le Maire propose d’attribuer ces terres labourables aux conditions suggérées par la Commission.

La valeur locative des terres est calculée compte tenu de l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2009 fixant la valeur locative des terres nues en zone B catégorie 4 (52.46 € par an et par hectare).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’adopter cette proposition et autorise le Maire à signer tout document portant attribution de ces terres.

8 – Régime indemnitaire personnel : indemnité horaire pour travaux supplémentaires
Le Maire expose à l’Assemblée que certains agents de la catégorie B peuvent être appelés, selon les besoins du service, à effectuer des heures supplémentaires au-delà du temps de travail, des jours fériés ou le dimanche. Il souhaite mettre en place pour le personnel communal l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires dans le cadre d’heures supplémentaires effectivement réalisées à la demande de l’autorité territoriale cumulable avec l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS).

Le Maire propose d’attribuer l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires aux agents de catégorie B relevant des cadres d’emplois des Rédacteurs.

Il précise que les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont versées dans le cadre de la réalisation effective d’heures supplémentaires ne donnant pas lieu à un repos compensateur, effectuées à la demande de l’autorité territoriale dès qu’il y a dépassement de la durée hebdomadaire de travail. Le nombre d’heures supplémentaires accomplies ne peut dépasser un contingent mensuel de 25 heures par agent. Les heures supplémentaires accomplies sont indemnisées suivant les modalités du décret du 14 janvier 2002.

Il propose au Conseil Municipal de délibérer sur ces propositions.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré :

· accepte le paiement des heures supplémentaires suivant les nécessités de service exposées par le Maire pour les agents de la catégorie B, selon l’indice détenu par l’agent et conformément aux modes de calcul définis par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002 ;

· précise que les heures supplémentaires se feront sur production par le Maire d’un état mensuel nominatif constatant le nombre d’heures à payer.

Les dépenses correspondantes seront prélevées à l’article 6411 du budget de l’exercice concerné (si agents stagiaires ou titulaires).
9 – Enfouissement du réseau BTA rue Pasteur
Le Maire informe le Conseil Municipal que la commune a été retenue pour l’année 2009 sur le programme « SYNDICAL ENVIRONNEMENT », arrêté par le Syndicat Départemental d’Electricité des Hautes-Pyrénées.

Le montant de la dépense est évalué à : 29 900.00 €
RECUPERATION TVA :

 4 900.00 €
FONDS LIBRES : 

  25 000.00 €



----------------


TOTAL
  29 900.00 €

La part communale est mobilisée sur ses fonds libres.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

1. approuve le projet qui lui a été soumis par le Syndicat Départemental d’Electricité  des Hautes-Pyrénées,

2. s’engage à garantir la somme de 25 000.00 € au Syndicat Départemental d’Electricité  des Hautes-Pyrénées, qui sera prélevée sur les fonds libres de la commune,
3. précise que la contribution définitive de la commune sera déterminée après le règlement final des travaux qui seront exécutés en accord avec la Municipalité.

10 – Informations et questions diverses


Départ à la retraite
M. Jean Cazenave, grade Adjoint Technique Territorial Principal 2me classe, a demandé à bénéficier de son droit à la retraite à compter du 1er juillet 2010.

Le Maire indique que cet agent sera remplacé dans son emploi et que son poste sera déclaré vacant au Centre de Gestion.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30.
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